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EXTRAIT DU REGISTRE DES EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 FEVRIER 2026 

 
En l’an deux mille vingt-six, le dix-neuf février 

Le Conseil communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au siège 

de la communauté de communes, Maison Intercommunale des Services, 5 rue de la Gare – 54170 

COLOMBEY les BELLES sous la présidence de Monsieur Philippe PARMENTIER 

 

Membres du conseil communautaire en exercice : 57    Quorum : 29 

 

Date de convocation : 13 février 2026 
 

Votants présents (33) : Monsieur Eric MATHIEU ; Madame Emeline MAGNIER-CARETTI, Monsieur Roland 

MILLERY ; Monsieur Denis VALLANCE ; Monsieur Ludovic DELOCHE ; Monsieur Charles FRANÇOIS ; 

Monsieur Denis THOMASSIN; Monsieur Hervé MANGENOT ; Monsieur Jérôme RUFFIN ; Monsieur Alain 

GRIS; Monsieur Benjamin VOINOT; Monsieur Gérard WECKERING ; Monsieur Patrice BONNEAUX ; 

Madame Nathalie CROSNIER ; Madame Sonia CHAUMONT ; Monsieur Daniel THOMASSIN ; Madame 

Geneviève LOCH ; Monsieur Patrick  AUBRY; Madame Valérie HOFFMANN ; Monsieur Denis VETIER ;  

Monsieur Patrick DETHOREY ; Monsieur Denis  KIEFFER; Monsieur Régis BARBIER ; Monsieur Jean-Pierre 

CALLAIS; Monsieur Philippe PARMENTIER ; Monsieur Daniel VATTANT ; Monsieur Benoît GARNIER ; 

Monsieur Samuel GRIS ; Monsieur Roland HUEL ; Monsieur Cyril  SANDERS; Madame 

Élisabeth  DELCROIX; Monsieur Claude DELOFFRE ; Monsieur Alain ABSCHEIDT. 
 

Avaient donné procuration (8) Madame Clothilde MATHIOT (ALLAMPS) à Monsieur Denis VALLANCE 

(ALLAMPS) ; Madame Martine MICHEL (BLENOD LES TOUL) à Monsieur Jérôme RUFFIN (BLENOD LES 

TOUL) ; Madame Marie Thérèse VAILLANT (BULLIGNY) à Monsieur Alain GRIS (BULLIGNY) ; Monsieur 

Alain GODARD (GEMONVILLE) Monsieur Eric MATHIEU (ABONCOURT) ; Madame Corinne FERRARO à 

Monsieur Jean Pierre CALLAIS ; Monsieur Charles MATOS (MOUTROT) à Monsieur Patrick AUBRY 

(CREZILLES) Madame Laurence BROQUERIE (THUILLEY AUX GROSEILLES) à Monsieur Samuel GRIS 

((THUILLEY AUX GROSEILLES) ; Monsieur Cyril BICHET (URUFFE) à Madame Elisabeth DELCROIX 

(URUFFE). 

 

Avaient donné pouvoir (0) : / 

 

Présents 33  Votants 41  Procuration 8  Pouvoir  0 
 

Secrétaire de séance : Patrick AUBRY 
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Conformément aux dispositions de l’article 1639 A du code général des impôts, la date 

limite de vote des taux de fiscalité directe locale est fixée au 15 avril. 

 

Si les documents nécessaires à l’adoption du budget, énumérés à l’article D 1612-1 du 

CGCT, n’ont pas été communiqués avant le 31 mars, les collectivités disposeront d’un délai 

de 15 jours calendaires supplémentaires à compter de la date de communication de ces 

documents. 

 

Le vote des taux par une collectivité doit faire l’objet d’une délibération spécifique distincte 

du vote du budget et ce même si les taux restent inchangés. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-29, 

 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 1636 B sexies, 
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Monsieur le Président rappelle que par délibération du 3 avril 2025, le conseil 

communautaire avait fixé les taux des impôts à : 

 

- taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 14,26% 

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 2,28 % ; 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 6,36 % 

- contribution foncière des entreprises : 26,81 % 

 

Monsieur Denis VALLANCE, vice-président en charge des finances, rappelle les éléments du 

débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu lors du dernier conseil communautaire du 22 

janvier 2026. Ce document de préparation budgétaire a permis de présenter les 

orientations stratégiques et de dégager les besoins de financement en section de 

fonctionnement et en investissement. 

 

Considérant que l’état 1259 n’a à ce jour pas été notifié par le service de la fiscalité directe 

locale, 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

- Maintient les taux d'imposition des taxes directes locales pour l’année 2026 par 

rapport à ceux de 2025 et de les porter à : 

 

Taxes Taux 2025 Taux 2026 

Taxe d’habitation additionnelle 14,26 % 14,26 % 

Taxe Foncière Bâtie additionnelle 2,28 % 2,28 % 

Taxe Foncière Non Bâtie additionnelle 6,36 % 6,36 % 

 

- Maintient le taux pour la Contribution Foncière des Entreprises à 26,81% pour l’année 

2025. 

 

Taxes Taux 2025 Taux 2026 

Contribution foncière des entreprises   26,81 %   26,81 % 

 

- Charge monsieur le président de notifier cette décision aux services de la fiscalité 

directe locale. 
 

 

Le secrétaire de séance 

Patrick AUBRY 

 

Le Président, 

Philippe PARMENTIER 
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